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Paris, le 21 juillet 2010


COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 
 

 

DETERMINATION
 

 

Après des mois de discussions avec l’Administration pour la défense du réseau officinal de proximité, la grève des gardes, appelée par décision de l’Assemblée générale de la FSPF, en réaction à l’inertie de nos interlocuteurs, a eu un premier effet. Une réunion s’est tenue hier, au Ministère de la santé, en présence d’Olivier Le Gall, Directeur de Cabinet de Roselyne Bachelot.

 

Le Ministère a changé de braquet. Le mouvement de grève des pharmaciens l’a contraint à accélérer son calendrier de la rentrée dans le but de reprendre les négociations.

 

Nos objectifs demeurent inchangés :

 

-       modifier l’arrêté de marge afin de mieux répartir les efforts entre les acteurs de la chaîne du     médicament ;

-       préparer le volet économique de l’article 38 de la loi HPST.

 

Dans l’attente de la réunion, d’ores et déjà programmée au début du mois septembre, le Ministère a assuré qu'il nous communiquerait ses axes de réflexion.

 

L’absence de proposition, clairement définie par les Pouvoirs publics, pourtant au fait de nos revendications, est consternante. Combien de temps faudra-t-il encore attendre pour obtenir satisfaction ? Combien d’interlocuteurs devrons-nous encore rencontrer pour que nos réclamations, dont la légitimité n’est plus à prouver, soient suivies d’effets ?

 

Engagée depuis toujours dans la défense économique de l’officine et compte tenu de la situation d’urgence pour un certain nombre d’officines en difficulté, la FSPF appelle à poursuivre le mouvement de grève des gardes tant que des propositions  significatives  ne nous auront pas été soumises par le Ministère.

 

Consciente du devoir et de la responsabilité de la pharmacie d’officine dans le dispositif de permanence des soins, la FSPF rappelle aux pharmaciens leur obligation de répondre aux réquisitions des Pouvoirs publics, les patients ne devant pas pâtir de la situation.
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